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DECITET No at-457 du 2J Décerabre 1981

'rrs.pREsllulTT DE L^ RIPUBLTOUE,
\CHEF DB LIET,..T, PRESÏDENT DU

CONS]IL EXICUT]F NATIONAL,

lrordonnance llo 77:J2 du 9 Septennbre 1977 portant proraulgation
de 1a Loi Fondamental-e de la Répub11que Populaire du Bénin et
]-a Loi N' Bf-Oo'l d.u 03 q'évrier 19Br oul lra complètée I

,portênt approbation des Statuts de
Banque Coiainereiate ' du Bénln (B.C.B)
|:

Juillet 1975 portqnt réS1ementltion

VU

W Ie décret No 82-441 du Jo Décembre 1982 portant composition du
Consell Exécutif National et dê.,son Comité Permanent I

W ltordonrranc e N" 74-79 du 20 DécemUle.tgZ4 portant prise en char-
gep ar lrEtat d-e la Banque Commerciale.du Bénin ;

W 1r ordonnance No 75-f 9 <lu .1 O
bâncaire t

VIJ

§JR

1a Loi No'82-008 du J0 Décenbre 1982 régissant I-es rapports
entre ltEtat, Ies Officj.es, 1es Soclétés drEtat, les Sociétés
drEconomie Mixte et cêI1es dans les-que1les ltEtat a une prise
de partlcipation et f ixant f er.lr s nodaf ités de ges trion ;
proposition du iïinistre des !-inances ; :

Le Conseil Exécutif ii ational entendu cn sâ -§éân-ce dlt 7 Déccntbi'e
1gB1 ,

D E C N. E T E:

Article 1er.-âiiffii e.
décret .

Sont
arD T

prouvés 1es Statuts de 1a Banque Cornnerciale
. tels qutils figurent en Annexe au présent
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Artlcle 2.- Le présent décret qui abroge toutes ^- dispesitions ân-
terreurcs conrra.i-res sera publié au Journai- 0ffië1-r1.

FAIT à C0T0N0U, 1e 2J Décembre 198]

Par 1e Président de Ia RéPubli.que,
Chef de lrEtat, Président du

Conseil Exécutif National,

Mathleu KEREJ(OU

Pour 1e j des Finances absent
Ie Iltlni stre '

1r i-ntérim
Commerce, chargé de

,

AMOII.AtiONS : PR 8 SA/CCIPRPB 4 CPIANR 4 CPC 6 PPC 2 MF 4 MINISTERES
ffidG-zi3po 1 Dpc-Drc-rivsm 6 BCP 2 rGE ET sES SECTIoNS 4 DCCf,-GDE
CHANC4I,IEPI f BCB I CCIB 2 UIIB-FIuSJEP-BN-D.AN I JORPB 1i .

f



SIATUTS DE LA B/{.JOUE COï,.II,IERCI1LE XIJ BENrN
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-I TITR.I PREI'IIER
_+.++.-..<+!,

l)I [til: SOCINL - OBJET-CAP AL SOCTAL

fr#Ë€Ër ;lt J ::. i;É 
u" 

:fi "15:ili' EH"i;Ë:,Ë àilâ,ÿ.3fiiàl.Hî" ua;

Ijlllf .T0ei9 par l,_es aisposit:-àn"-âoË-ïor" en: vieueur- et par Iespr.esentË :.statuts.

Art c1e 2 ; lî :i$y:..gg11_:I9i.re du Bénin-est dotée de 1a personna-e-er oe' outonômie financière. Nonobstcrnt res-ai-spàsiïïÀ'nsB2-o0B du 3o Décemr.,"" isrià]-à1i""&;;;;'son activité con_ayx.lois _et^üsages régissait re ronciionnenent des sociétésotamnent 1 t Ordorurane e- 75 _3 9 ou I o ljl-,iii ét t WS. p""t *i^"Ë:"
Le si:ège social de ln Bunqru est fixé à Cotonou. ff.transférer en tout "utre iiàu-à" iË."li"ire de 1a Répu-aire du Bénin, oor rtécision a" c"""àii-Ëiecutir Nati.onallôn dlr Conseil- d r hd.rnini str6liorr=. .. --- -^

de.larLcil
formément
Privées, n
glefierit atl
Arti cl- e 3.-
pourra être
blique Popul
sur proposit

*lfglE fl: La Banque.Comnrerciale du Bénin a pour objet 1a pratiquedes operations :omnerciales de oanquà.-lans ce cadrer. e11e exécute,
B:::"fB:..:"mp_t.e, -pour, 

1e conipte ae iiérs ou en participation, en .
+epuoJ-rque popuf aire.du Bénin et à 1rétran_ger, tr"s opa'ràiIàns tinan_creresr mobilières. immobilières et-gÀnèraremcnt toutes opérationspouvant intéresser' Ia banquer r"t**8ri-19ç opérati.ons suivantes d.ontIa ]iste n'a pas,un !æactèrâ riritïiii , :'

1o- Hâôevot'r arl.pubJig des dépôts de fonds, en compte ou 
-

autrement, productifs ariniarèts-;"-;;;; rembor-rsables à .Àc, àpléavis ou à terme î
2o- ouvrir à-l?ï!" pcrsonnc physique ou mora]-e des créditsdrescompte et en consé-quen.cg, escompi"r i"'üÀ èirËiiîà Ëài1,qà""u,lettnes de chanee, biliets à'o;;;;;";;àoy9_1,.ygr"T!", gr-e1s, bonset valeurs émis par 1o Trésor p"oii";;"par les corteôtivités publi-ques ou semi-publiqu-e§-lnrlustrielieÀ, - 

agi-icol-e s, ;;il;;;i;i;" 
""financières ou d,onérations faites par Ïoute uoriri ni "i"riioi*p.rutlque ;négocier ou r ée scoilot";-i;'; ;;i;;"";_à;;il. ;ï;iiii -.1t"ï""opt""

tous mandêts, tettrès au "ir*Àà]*uiriËiË a ordre, cheques, etc..o
5 o- Faire' des avances ou ouvri.r des cr6d.f t smes quelconques. en vr-re du tr:nancÀoi.nt-a;àpe"àiiâüi'ltagricultur", i" .o*rà";; ;;"iii;;;;;"i. ;
4o- Recevojr <l.es iitrcs, valturs et dép6ts, acccpter _oueffectuer tous paicinents et "";;";;;;;is ac tèttré" ;;-;h;se, bi1_rcts à ordrc, cÈèq,rcs, 11.;""1i;;. ;g;il;è ai-i"tà"àt"''oü-aà,,iiuioendes,scrvir d t interméd irire- pour f raôhat àu-'ir' ,entc de.toutos espèce dcfonds, d' actions, arouliga:bio"À-à"".ià*pà"t"-tÈÀAli"üî;" ;"

..,/,,,

sous des for-
i nt ére ssant
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50 - Accepter ou conférer à lroccasion de prêts ru drempn*tstoute affectation hypothécaii" à"-ioüt"" autres garanties ; sâuscriretous engagements de garanti_ e, cautioni-ou aval, opérer toutes acqui-sitions, ventes mobilières 
"f i",ràuiïiè"es ut-ioü-t;;;"i;;; à bait oulocation d timmeubles ;

60 - prêterr_moyennant rure rémunér3l*:l 
"gÉS"ater.à 1,Etat,ar:x collectivités ]ocàles- et aux 

"oàfeiu" 
prr_vees son ,rganr-salr.ontechnique;

- procéder à liétuder à 1à réal_isatlon 
-et à J.a comptabili-'sation pour 1e comote dedits etanris"àÀà"iu-Àt"ôoii""tiîtiEl, dropéra_tions à incidences'économiques, ii"àiàîà""; ;t ;;;;;i;;.;""-

- recourir eu_ réescompte de ses crédits eempnmts nécessai.res à 1r accompiiÀ"uÀeii de sa rnlss
+

IO
contracter tous
.rt

prise
tal.

7o - prêter, 
. escompter, avaliser au bénéfice du sodes cortectivrtes-putriques, des'sociétés drEtat, a"" pa"ticüIï#:':it'de tous autres org'""i.J*Ës-pfuii""-Ëi-IJir-puorics ;

80 - Recerælr èn dép6t et utiliser'darrs 1es condltions qu-lferont lrobiet de conveniio"=-à-pà""à"-â1t1e 1a Banque CammerciaLe du!énin. et Ie-Trésor aes 
'onàË-o;aià"ilà àt a"" ûr.sponlbirités détenuespar ce dernier ;

- utiliser pour Ie compts de lrEtat 1e prod.utt des emprr_mts,prÊts ou dotations coàsentis nôI';mà";; p-a" des organismes de coopera_tion et que 1'Etat aecioerâit--àà*iTi""oilrr"" 
;

90 - Financer. ou' contribuer au fina::cement de toute entre-qri sbante ru à créer, par des p"i"""-âË participatlon au capi_prêts or ava1s.
',üo - Constityer ded entreprises avec d.r autres personnesphvsiques ou morales, a. aràit-puiiià-à"-p"i.rà,;;üi;;;rËI'àr, i.nter_nationales;

- consentir_des crédits de petit équipement et Ie créd.j-tautomobj_le dont iI a le monôpoi;".*' '"'
110 - se procurer les Fonds nécessaires à la réalisation deces opérations. oui"e rus-"àpltàü-àepàla".par sa clientèIô. au moyende 1rémission de billet"-a-.ià"àf'oü"üài"-a-J;dî ;;'ilïË'ià",r" "t ",moÿen du réescompte des avances ü"i pà"""u éventuellement 1ul âtre ac-cordé à cet effet oar.tous éiàüii=il"ilËiis publi.cs ou prlvés ; et de.toutes autres forrnès ae màiriiisui;;;-à;' 

""usources.
12o - Traltef ngur 1e conpte de tous tiers et 1es représent_dans toutes opératlons. !ans_ exception 

"à rattachant directement oulndi'rectement à lrobjet ae-rÀ sàèi3iËr"i"*"ttant dren assurer 1e dêve_loppement. -- vvv+L ve 
' 

v

ffiËi p:t i:-ËiîFîi1ïiiâàiiï.t:.tï.li"n§ 3ïH:"Tàÿ3"i5,iT3*3
93i""*S:t":àl;:.1" s;ai;ta àrT"ôtiËià' Ïà; ;pe;;tiâi3"à.iià"i"nd ant à
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- Le capital social est de Ul'I IIILLISRD CINQ CE]'IT I,IIILLIONS
.oo0) de lrrancs CFA.

. Le cerpital socj.al pourra être augmenté ou diminué par
décret pris par )-e Conseil Eiécutif Nationàl, sur propositioà du
Conseil d t Administration.

Surr décision du Conseil d.r Administration" 1a Banque C'merbi.ale du Bénin pourra récevoir des dons et legs conformément
1a 1égis1âtion en vi.gueur.

r{rta c-Le o.

om-

CON,SïL Dr IDI,{INI SIR,rtrIOt{ - DlllllCTIOI{ GENERTiLE- COI'IITE DE DIN.ECTION

&rtic_1e-7.- La Banque Commerciale du Bénin est ad.ministrée par un
ffi?iG-ÏFdtAdministf:tion investi- des pouvoirs l-es plus étenàus. Tl
1es exerce dans l-a limite de ltobjet social. Il- est chargé dté1abo-rer, de faire appliquer et de contr6ler la politique. généra1e de
1 t entrepri se .

La B anque Commerciale dtion Généra]-e assistée drun Comit
énin est gérée par une Direc-
e Direction.

4r.t-lql e B.- Le Consell dr Arlirini s-bration est composée comme sr"dt :

- un Présldent nommé par décret prls par le Conseil Exé-
crJtif National parmi les membres désignés du Consei] df Administra-
tion. et su.r proposition du Ministre dè tutelle.

uB
éd

- un représentant du

- un représentant du

- un représentant du

- un représentant du

- delrx représentants
- deux représentants

tion

lt{inistre chargé du plan
Iuini. stre du Tr avai].
i.lini stre de 1 I lfldustrie
l.{ini stre du Commerce

du I'iinistre des Finances
du Comité de Déf,ense de 1a R évo1u-

- trois représentants du Syndlcat

- Le Directeur National- de 1a Banque Centrale des
Etats de lt Afrique de ltOuest.

T]TRE IT
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Les administrateurs sont nommés par décret pris par
Conseif Exécutif National sur proposition des administrations
o.Àài"or"" qurils représentent, airès une enquête de moralité'

Ils doivent jouir d.e leurs droits civiqqes et pol-itiques et
nravoir subi aucune coidamnation à une peine afflictive ou infamante.

Le Conseil dt',Administration peut consulter tout expert dont
i1 juge le concours uti1e.

Le Directeur Généra1 e ) .lc: '.o::nl;sa-:.:'el; auT - comptes
aux réunions du Conseil dt Actministration avec voix consul-ta-

desou

assi stent
tive .

Article 9.- Le Conseil- d t Ad.mlni str ation examlne et âpprouve notamment
- Les cornptes drexploitation Prévisionnels et 1e Budget

drlnvestissement prèvisionnei établis par la Direction Générale ;

- .- Les documents de fin drexercj.ce (inventaire, comptes de
résultats et bilan, rE:port des corunissaires arxcomptes);

dellx fois par an et ch aclue fois que f t intérêt <le.la Soclété ltexige,
sur Ia demande des Cornmissaires ar.rx comptes ou du l'linistre de tutelle.

11 ne peut valablement déIibérer que si le noqbre des membres
présents ou dtmeit représentés atteint au moins les 2/J du nÔmbre des
Admini strateurs.

désigne en
En cas drabsence du Président, Ie Conseil d t Admini stratLon
son sein un Président de séance.

Article 10.- Le Consei.l dt Adniiristration se réunit sur convocation de
son Président ou à 1a d.enande de Ia moitié de ses membres au moins

En cas de partage cl.e s volx, cel1e du Président est prépon-
dérante.

Article 11.- Les Admini-strateurs cnt droit à des jetons de présence'
Le montant e st déterminé par décret pris P ar le Conseil Exécutif Natio-

lrlnspectlon des Entrepri-sesnal sur proposition du Ministre chargé de
Publiques et Semi-Pubfiqlle s.

Les déclsions sont prises à 1a majorité des voix des membres
présents ou valab1er,ent représentés et constatée pqr le procès-verbal
inscrit sur un registre spécia1 et signé par le Président de séance.

4rticfÊ f?.,-.Le Comité de Dlrection est lrorgane chargé de la Gestion
de J-a §oci-ete.

11 est lrorgane suprêne de décision entre deilx réunions du
Conseil d t Admini str ation.
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Le Comité de Direction est composé comme suit !

- Président : Directeur Général

- Vice-Président : Directeur Généra1 Adjoint

- l'lembre s , Directeurs de 1a Société
. 2 Représentants du Syndicat
. 2 Représentênts du Comité de Défense

de Ia Révolutiorr.

&191e 1j.- Le Directeur Généra1 de Ia Eanque CommerciaLe du Bénin est
lomg9 par décret pri.s par 1e conseil Exécutif National sur proposition
du Ministre de tuteI1e. 11 est mis fi.n à ses fonctions d.ans- 1e! mêmesconditions.

Le Directeur Généra1 ne peut exercer des fonctlons rémunéréesou non d€ns aucu.ne Société Commerciale, Industrlelle ou autre dans 1a-que11e sa Société ou lrEtat ntauralt pâs de participatlon.

Le Directeur Généra1 peut être assisté drun Directeur Généra1Adjoint nommé dans les nêmes foimes et conditions que l-ui, 11 remplace1e Directeub Général, en cas dtabsence ou drempêch.irèni.-- 
-

4fticle 14.- Le Dlrecter.rr Général exerce tous pouvoirs de Directlon etre-E'§tTü' de 1a société au nom E"--Cààiia de Direction sous réserve !

1o - des attributions du ConseLl d r Admlnl str ation :
20 - des attributions cles Commissaires aux comptes.

Le Directeur Généra1 a p_ouvoir de gérer 1a Société et dragir
au -nom de cette dernière, dtaccomplir ou cl., aütorlser tous actes etopérations relatifs à soir objct ef a" rep"é"à;iè;-i; Àààieià.

sous réserve cle I r ina]-r énabirité des immeubles et du matériel
Ii::,,-Tt"li-É"^p:".1lEtat à -ritre de dotation, ii-; ;;tulrmÀrrt :."" poùrroi""enumeres aux al-inéas suivants qui sont énonciatifs et don limitatlis.

Tl- décide de tous_ achats, locations, échanges et aliénationsdes biens meubles et immeul:]es ainÉi que de t6us retiaits. transfertsconcessions et aliénations de valer-rrs de 1a sociétér-souÀ'rÈserve ae tarestrictlon c1-dessus.

. fn1-as avis conforroe du conseil dr Administration et de lrauto-
I1I.-d9 tg!e]]er 11 -déeide, darrs Ie_cadre de lrobjet et sous réserve 

-

(1es autorisations aùllinlstratives nécessaires, de-1a création rie toutessociétés ou du concours à Ia fondation de toutes 
"ààièiaÀ.---

- sous 1es réserves ci-dessus et, apràs avis conformé du conseildtAdministration et cte ftautorité oe tuiéltè, it inta"à-iiÀ-îa sociétédans toutes affaires ou sociétés constituées'"" a-ôo"iiii"ui par voiede souscri.ption ou autre titres et générafement par touieJ iornes quel-
conque s.

"'/"'
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- Dans J-es mêrnes conditions que ci-dessus :

- I1 fait à toutes Ies sociétés constituées ou'à constituer,
apport de te11es parts de 1i actif social qutil appréciera et ne compor-

tant point 1a dissolution ou l-a restrj-ction de . 1! ob jet . scici aJ- ;

- I1 fait établir et siÉ................1ner por tous dé1égués.'tôus statuts,
utiles Idéclarations de souscription et versements et autres acte s

act ions,- 11 reçoit en représentation tous
droits sociaux ou rémunérations quelconques

obligations,

- fl accepte dans toutes sociétés, sous réserve des inconepati-
bilités définies à lrartlcle 1Jr toutes fonctions, tous mandât3 de
gérant, dr administratèur et autres, et peitt les-faire exercer par te].
dé1égué qutil apprécie ;

- f1 consent, accepte et résille tous bar.x et locations avec
ou sans pronesse de vente ;

ti tre s,

- 11 crée, outre 1a réallsation de travaux qui font lrobjet
même de 1a société, fes atellers, usines dépôts, locar:x, agences ou
succursales nécessaires ; il les déplace et les supprime i

Après avis conforrne du Conseil d t Admini str ation, iJ. hypo-
thèqrre touS immeubles cle 1a société, èonsent toütes a:r-tichrèses ât
dé1égations,'d9l!9.tous -gages, natiisements ou autres garqnties nnebi-
1ières ou iruoobilières de quelque nâture que ce solt, consèirt"toutes
subr:ogations avec ou sans garantie I

accepte tous gages, hypothèques et autres garanties sous iéserve de Iarestriction mentionnée aux alinéas I et J du présent êrticIe.
- fl demande, accepte, rétrocède, modifie et même résilie

toutes concessions, lriend part'à toutes ac., judlc ations, fournit tout
cautionnement ou en opère Ie retrait ;

- ï1 contracte des emprunts après avis du. Conseil dfldministra-tion êt Irautorisation du Gouvernement ;

- T1 autorlse tous traités, c
cements, désistenents âinsi que toules
zubrogations avec ou sans garanties ct
de.saisie, dropposition avant ou après
sitions des alinéas.1 et 3 du présènt

ompromis, transactions, acqules-
dé1égations, antériorités et
toutes mainlevées dr inscription
paiement sous réserve des dlspo-

artlcle;
sur ces comptes ainsi
; ces docutrents sont

du Conseil d I Adminis-

- 11 arrête 1es comptes et fait ur rapport
que sur 1es activités et 1a situation de la soôiété
adressés au l{ini.stre de tuteJ.1e, après approbation
tration.

Le Directeur Généra1 nomme et.révoqù.e, dans Ie respect d.e Ia
réglementat_ign en vigugur, tous agents et employés de 1a sociëté, ainsi
que 1es cond.itions de leur admission.

dr'admlnistration et du l4ini stre d.e tutell-é por;r don recrutement et son
licenciement. 

..

"../...
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' Le Directeur Généra1 peut, après avis du Conseil drAdninis-

tration, consentir des dé1égatiôns !artielles d.e -po-uvo ir s à des Membres
'du persénnel pour ]-a gestioà courante de 1a Société.

arL!C1e_15.- Toute Convention intervenant entre
}e Directeur Généra1 doitses -Tdm:in i str ateur s ou

torisation préa]ab].e du Conseil d t Âdmini stration

teur ou un
quelles i1

Article 16.- Les di spo si

en est de mêrne des conventions auxquelles un 
^dministrâ-recteur Généraf est indirectement intéressé ou dans Ies-

aite avec 1a Société par personne i.nterposée.

- Sont également soumises à autorisation préa1ab1e les con-
ventions intervenant entre 1a Société et une Entreprise, si lrun des
Administrateurs ou Directcur Général- cie 1a Société est propriétaire,
associé indéfirliment responsable, gérant, administrateur, Directeur
G eneral .

aux conventions portant
conditions normal-e s.

1a société et ].run de
être soumise à lrau-

tions de fr articfe '1 5 ne sont pas applicables
sur les opérations courantes et conclues à des

I1
Di
tr

TÏTREII]
DE L'ANNIIi ,3OCf 1.LE. DES COPI.DTE|.-] SOCIAJX ET DE LA

11]]P3R!IIT]ON DES BENEFTCES. -

Alticle 17.- L, année sociale comlnence le 1er Janvier et finit 1e
3T-DéEêAEFe.

La Comptabil-ité de J.a Société est conforme aux disposltions
du Plan Comptable National.

Est établi, ch aqge alnée, par le Directeur Généra1 I

'- l-t état prévisionnel (comptes dtexploitation prévisionnels,
budget d I inve sti ssement prévisionnel) ;

- 1tinÿentaire, les comptes de résu1tats, 1e bilan et 1e rap-port dractivité.

- Lt état -prévisionnel concerne aussi bien 1es opérations concé-
dées que 1es opéiations ne faisant pas lrobjet d?r.me côncession.

Lrinventaire, 1es conptês d.e résultats, 1e bilan et Ie rapport
dr activité sont mis à f a disposi'Lion des commisôaires ar.rx comptes -qü a-
tre mois au plus tard apràs la cIôture de ltexercice.



B

Article 18 -,Ltétat pr-évisionne] est soumis au conseil Exécutif Naiionat.11:l.l_:" llus tard un mois êvant l-e àéuut oe r;"i.".ï""]-'--
Iggonse ay pl_us tirrd quize jours francs avant fe aébui-àe1rétat prévisionnel eËt répütA usrèâ.--

pour E)proA defaut de
lrexercice,

Lrinventaire, 1es gomptes de résultats, .le bilan et le rapportdtactivité approuvé pâr te co;t;ii àiaarii.ri"t"ation au plus tard cinq ..mois après la cIôturè de,lrexerciôu, süt soumis inmaoiàiËm"nt à rrap_
T:":ïü+ffi"oH"*Ty§:l:î:â:, "r èà-iàüt-àis, au plusTu"e-;i;-*ors âprEs

Faute de réponse Cans un délai de trente jours.francs, 1r ap_probatlon est réputée acquise.

Article 1 - Itlonobstant les dispositions de lr article 2j dè Ia Loi0 Décembre 19s2 résissant fes;rp;";i;-;rtre lrEtat et 1esEtat, les résultatË nets sont "r?àèiei i* r" Conseil Exé_nal sur proposition du Conseil àiaaÀi"iËt"at1on.

u
Sociétés dt
cutlf Natio

T]îRE rV

LES COiriiTSS IJRE S ÂIJX COTIPÎES

ârrJ.cl-e zu Près de la Banqr:e Commerciale du B in sontcomrn res aux comptes rempli ss an
en pl ac deux

p ar décret pri s par 1e Conseil Exé
t 1es fonctions 1égales et nommés

I{ inistre des F inance s et du t"iini st
cutif Natlonal sur proposition du

prises Publiques et Semi-Publiques
re chargé de ltlnspection des Entre_

Les Comml ss:ï:""_- 
""" comptes exécutent leur mission conformé-ment aux textes en vl-gueur.

. Ils procèdent au moins deux foj.s paL an à une vériflcationapprofondJ.e dès comntès à""'#é;o;;;i"'Ei * moi.ns une fois par an à unevérificatlon approrôndre oe 
-ioùi- 

iàË-"à*p["""'à;"i'#;.Ë;;i":,
Ils adresser:t leur rapport au Conseil d, Âdministration. En casde désaccord, chacun a'eur. pr.i!à;i; Ji "ô;;; Ë+î"Ë.-"",-,
En cas de décès, démission ou empêchement dun ou des d.euxcommissaires i1 est procédé- a;""Ààn"é-a fa nomination dr un ou de deuxnouveaux comnissaires dans, Ies cônditions aAii"ià;-;ï_à"&;;.
Les corunissaires ont droj.t à une 

. 
rémunération flxée par IeGouvernement sur proposition à" ôài""ir-drAdministrêtion.
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Le Ministre de tute1-1-e peut, à tout noment, provoquer une
réunion du Conseil dr /d.,ninistration. Dans ce cas, i1 propose ].lordre
du jour.

f1 reçoit procès-verbal de toutes 1es délibérations du Conr
seil d t Admini strati.on.

11 peut, dans la quinzaine qui suit 1a réception des procès-
verb alx des déIibérations du Conseil dtAdministration, demander un
nouvel- examen de 1a question débattue.

11 peut également, dans 1a quinzaine suivant 1a nouvelle
dé]ibération du Conseil dt {dminisl:ration provoquée 'rar ]u.ir demander
quril soit sursis à lrexécution des décj-sions prises.

Dans ce ca§, il- rend compte immécliatement de son interven-
tion au Gouvernement qui statue.

TITREW

LI:I.,ID.',TIOI] DE Lâ. SOCTETE

Article 22. - En cas de dlssolution de la Banque Commerci a1e du Bénin
ret pris par 1e Conseil Exécutif National, le
e mode de llquidation de 1a Société.

approuvee par un d6c
Gouvernement règle 1


